
 
 

Le Conseil fédéral 

 

 
Décision du Conseil fédéral du 20.09.2013 

N 9 Lausanne Blécherette - Eclatement de la jonction 
Section 48 Villars-Ste-Croix - Chexbres 
Projet général avec l’étude d’impact sur l’environnement, 2ème étape 
 
Vu la proposition du DETEC du 13.09.2013 
vu les résultats de la procédure de co-rapport, 
 
 
il est décidé: 
 
1. Le projet général Route nationale N09, Eclatement de la jonction de la Bléche-

rette du 27.02.2009, avec des coûts devisés à CHF 63,77 mio. est approuvé et 
débloqué pour l'élaboration du projet définitif y compris rapport d'impact sur 
l'environnement 3ème étape. 

 
2. Les aménagements autoroutiers ne seront réalisés que simultanément avec les 

mesures d'accompagnement du canton et des communes pour les routes d'ac-
cès nécessaires au bon fonctionnement de la jonction et de ses accès. 

 
3. Il est constaté, que le projet répond aux prescriptions concernant la protection 

de l'environnement. Les demandes de l’Office fédéral de l’environnement de-
vront toutefois être prises en compte pour l’élaboration du projet définitif y com-
pris le rapport d'impact sur l'environnement 3ème étape. L’Office fédéral des rou-
tes est autorisé à mettre à disposition des pièces du dossier en vertu de l’art. 
20, al. 1, OEIE. 

 
4. Communication au Conseil d'Etat du canton de Vaud et aux communes par le 

DETEC. 
 

 
Pour extrait conforme: 
 


